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La présidence du comité consultatif a été exercée par 

Marine CAMIADE, directrice des affaires financières 

 

Le comité consultatif a désigné comme secrétaire adjointe de séance : 

Anne CABARET, membre représentante du Snec-CFTC 

 
 
Étaient présents : 

Au titre de la FEP-CFDT : 

Carole BERLEMONT (titulaire) 

Valérie GINET (titulaire) 

Pascale ORECCHIONI (suppléante) 
Sébastien PILLIAS (suppléant siégeant en qualité de titulaire) 

 
Au titre du SPELC : 

Catherine BLANDIN (titulaire) 

Stéphanie SCHNELL (titulaire) 

Frédérique BONNEL (suppléante siégeant en qualité de titulaire) 
 
Au titre du SNEC & SNEPL-CFTC : 

Anne CABARET (titulaire) 
Véronique COTRELLE (suppléante siégeant en qualité de titulaire) 

 
Au titre de la CGT- enseignement privé : 

Pascale PICOL (titulaire)  
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Marine CAMIADE constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte à 9h33. 

I. Déclarations liminaires 
 

II. Approbation du projet de relevé de décisions de la séance du CCMMEP du 29 janvier 2025 

Le projet de relevé de décisions est approuvé à l’unanimité. 

III. Pour avis : 

• Actualisation de l’arrêté du 12 juillet 1993 sur la composition et le fonctionnement de la 
commission nationale d’affectation 

 
La FEP-CFDT a déposé un amendement sur l’article 6 qui, soumis au vote des neuf membres présents, a 
conduit au résultat suivant : 4 pour (2 CFDT, 2 CFTC), 2 abstentions (1 CFDT, 1 CGT) et 3 contre (3 SPELC). 
 
Le Snec-CFTC a déposé un amendement sur l’article 6 qui, soumis au vote des neuf membres présents, a 
conduit au résultat suivant : 4 pour (2 CFDT, 2 CFTC), 2 abstentions (1 CFDT, 1 CGT) et 3 contre (3 SPELC). 
 
Le projet de texte a fait l’objet d’un avis des neuf membres présents – 4 pour (1 CFTC, 3 SPELC), 3 abstentions 
(2 CFDT, 1 CGT), 2 contre (2 CFDT). L’abstention n’étant décomptée ni comme un vote favorable, ni comme 
un vote défavorable conformément l’article 14 du règlement intérieur du CCMMEP, cet avis n’est ni favorable, 
ni défavorable. 
 

• Note de service relative aux listes d’aptitude exceptionnelles 
 
Lors de l’examen du projet de texte, les représentants des personnels n’ont présenté aucun amendement. 
 
Le projet de texte a fait l'objet d'un avis favorable unanime des neuf membres présents (pour : 3 CFDT, 2 
CFTC, 3 SPELC, 1 CGT). 
 

• Projet de décret relatif à la justification par certains personnels enseignants recrutés en 
2025 et résidant dans le département de Mayotte de leur qualification en sauvetage 
aquatique, en natation et en secourisme 

 
Lors de l’examen du projet de texte, les représentants des personnels n’ont présenté aucun amendement. 
 
Le projet de texte a fait l'objet d'un avis favorable unanime des neuf membres présents (pour : 3 CFDT, 2 
CFTC, 3 SPELC, 1 CGT). 
 

• Textes statutaires relatifs à la revalorisation des milieux de carrière : Ce point a été reporté 
lors d’une réunion ultérieure 

IV. Pour information : 

• Note de service et ses annexes relatives aux congés, disponibilités et autorisations 
d’absence des maîtres contractuels et agréés des établissements d’enseignement privés 
sous contrat 
 

• Projet de décret relatif au recueil et au traitement des signalements des faits de violence 
dans les établissements d’enseignement privés 

 
La séance est levée à 12h. 
 

La présidente 

Marine CAMIADE 

La secrétaire 

Lorène-Fara 
ANDRIANARIJAONA 

La secrétaire adjointe 

Anne CABARET 
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